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Annexe 1 

Tableau récapitulatif des prescriptions et recommandations définitivement 

maintenues en lien avec les constats déclinés en écarts et en remarques. 

 

 

Prescriptions 

Ecart (référence) Libellé de la prescription 
Délai de mise  

en œuvre 

E.1 

L’établissement ne dispose pas d’un projet 
d’établissement, contrevenant aux 
dispositions de l’article L311-8 du CASF. Pre.1 

Rédiger un projet d’établissement en prenant en 
compte les impératifs de l’article L.311-8 CASF. 

6 mois 

E.2 

Le RAMA n’a pas été élaboré pour 2023, ce 
qui contrevient aux dispositions de l’article 
D.312-158,10° du CASF. Pre.2 

Etablir le rapport d’activité médicale annuel de 
l’année 2023. 

3 mois 

E.3 

Des agents de services de soins non 
diplômés dispensent des soins de jour aux 
résidents (glissement de tâches), 
contrevenant aux dispositions de l’article 
L.312-1 II du CASF. 

Pre.3 

Justifier d’une démarche de qualification de ces 
agents en cours.  

A défaut, inscrire les agents faisant fonction 
d’aides-soignants dans un parcours de formation 
pour obtenir le diplôme d’aide-soignant. 

1 mois 

 

6 mois 
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Recommandations 

Remarque (référence) Libellé de la recommandation Délai de mise en œuvre 

R.1 

Le planning des astreintes administratives 
ne précise pas quand commence et se 
terminent les astreintes, ni quels numéros 
de téléphone composer. 

Rec 1 

Indiquer sur les plannings des astreintes 
administratives les périodes d’astreinte ainsi que 
les numéros de téléphone à contacter en interne. Levée 

R.2 

L’organigramme ne présente pas les 
professionnels présents dans l’EHPAD, et 
ne permet pas de comprendre son 
fonctionnement organisationnel. 

Rec 2 

Revoir l’organigramme afin qu’il remplisse son 
rôle de présentation du fonctionnement de 
l’EHPAD, et des professionnels y travaillant. 3 mois 

R.3 

Il n’y a pas de réunions permettant d’assurer 
le pilotage opérationnel de l’EHPAD. 

Rec 3 

Programmer des réunions de pilotage 
opérationnel de l’EHPAD, transmettre à l’ARS les 
dates et la composition de ces réunions et rédiger 
des comptes rendus afin de permettre un suivi 
des décisions prises lors de ces réunions. 

2 mois 

R.4 

Le règlement de fonctionnement de 
l'EHPAD ne comporte aucune mention 
quant à sa date de réalisation, ni de 
modification. Or, ce document doit être 
modifié selon une périodicité prévue et qui 
ne peut être supérieure à 5 ans, 
conformément à l'article R311-33 du CASF. 

Rec 4 

Modifier le règlement de fonctionnement en 
appliquant les dispositions prévues à l'article 
R.311-33 du CASF, et le communiquer à l’ARS. Levée 

 

R.5 

Il existe une différence entre le temps de 
travail du MEDEC prévu par le contrat de 
travail et le temps de travail déclaré par 
l’établissement au jour du contrôle. 

Rec 5 

Clarifier la situation et apporter des explications à 
l’ARS. 

Levée 
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R.6 

Les plannings des IDE concernent les 
interventions des IDE à la fois sur le SSR (25 
lits) et sur l’EHPAD, ne permettant pas de 
savoir quel temps en soins est dédié à 
l’EHPAD, ni si l’IDE en congé maternité 
affectée à l’EHPAD est remplacée, ni par 
qui. 

Rec 6 

Mettre en place un planning IDE clair, spécifique 
à l’EHPAD, permettant une lecture facilitée par 
l'ensemble des intervenants de l'EHPAD et les 
remplaçants. Levée 

R.7 

Les plannings des AS concernent les 
interventions des AS à la fois sur le SSR (25 
lits) et sur l’EHPAD, ne permettant pas de 
savoir quel temps est dédié à l’EHPAD. 

Rec 7 

Mettre en place un planning AS clair, spécifique 

à l’EHPAD, permettant une lecture facilitée par 
l'ensemble des intervenants de l'EHPAD et les 
remplaçants. 

Levée 

R.8 

Le taux de rotation du personnel AS de 29% 
est élevé. 

Rec 8 

Analyser les causes de ce taux de rotation élevé 
afin de pouvoir stabiliser l’équipe d’AS, et en faire 
part à l’ARS. Levée 

 




